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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Durant les élections qui se sont déroulées au printemps et en 
juin dernier, on a pu constater dans de nombreux bureaux de 
vote une pratique dont il faut s’inquiéter. 

En effet, des délégués de partis politiques, présents au 
moment du scrutin, avaient accès aux listes d’émargement et 
profitaient des informations récoltées pour contacter les électeurs 
n’ayant pas voté, et les inciter ainsi à venir s’exprimer. Cela 
donnant lieu tout naturellement à une mobilisation de la base 
partisane du parti desdits délégués. 

Quel est le sens du vote qui s’exerce alors ? Le citoyen, dans 
l’acte même qui le définit, est instrumentalisé par les formations 
politiques, contraint de donner sa voix sous peine de se voir 
déconsidéré par son groupe. Cette discipline de vote n’est pas au 
service des électeurs, mais des partis eux-mêmes, et pour cela 
elle ne peut être tolérée. 

Alors que l’on cherche des moyens de revaloriser l’exercice 
de la citoyenneté, il convient de laisser aux électeurs la respon-
sabilité de leur vote et de leur redonner la conscience de cet acte 
fondamental en tant qu’acte libre. 

Ainsi, cette proposition de loi vise à donner des moyens de 
lutte contre ces pratiques en reprenant certaines dispositions du 
code électoral. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

Dans l’article L. 97 du code électoral, après les mots : 
« s’abstenir de voter, », sont insérés les mots : « ou qui, utilisant 
les informations portées à leur connaissance, ont incité des 
électeurs à voter dans un cadre partisan, ». 

Article 2 

Dans l’article L. 107 du code électoral, après les mots : 
« d’influencer un vote, », sont insérés les mots : « ou qui, utili-
sant les informations portées à leur connaissance au cours du 
scrutin, auront contacté des électeurs pour les inciter à voter 
dans un cadre partisan, ». 


